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ra au système, le marché de détail exigera des prix
s selon les catégories et le consommateur pourra faire son
fonction de la qualité désirée et de son budget.

trée en vigueur de cette réglementation devrait entraîner
oration de la situation du secteur car il est prévu que,
conditions, la viande importée qui devra aussi être

at classée ne surclassera plus autant la production

uits

arché manifeste un certain intérêt à l'égard des abats,
èrement du foie et du coeur de boeuf.

.993, le Chili a importé du foie pour une valeur de
ions de dollars américains et 50 % des importations
du Canada. Ses concurrents sont la Nouvelle-Zélande, les


